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6. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee ''Res
pect des droits de l'homme en periode de conflit 
arme''. 

77e seance pleniere 
24 novembre 1976 

31/28. Rapport du Comite special de la Charle des 
Nations Unies et du ratTermissement du role de 
l'Organisation 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967, 2552 (XXIV) 
du 12 decembre 1969, 2697 (XXV) du 11 decembre 
1970, 2968 (XXVII) du 14 decembre 1972 et 3349 
(XXIX) du 17 decembre 1974, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives au 
raffermissement du role de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Rappe/ant en particulier sa resolution 3499 (XXX) 
du 15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite 
special de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du role de !'Organisation, 

Ayant examine le rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation8 , 

Considerant que le Comite special n'a pas acheve la 
tache qui lui etait confiee, 
, Rea!prmant son soutien a~x buts et principes 
enonces dans la Charte des Nat10ns Unies, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
s~s tra~aux conformement aux paragraphes 1 et 2 de la 
resolution 3499 (XXX) de I' Assemblee generate; 

3. Invite les gouvemements a soumettre ou a 
mettre a jour leurs observations et propositions 
conformement a la resolution 3499 (XXX) de 
l'Assemblee generale; 

4. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
speci~l tout l'appui necessaire, y compris 
l ~tablissement de comptes rendus analytiques de ses 
seances; 

5. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente-deuxieme session; 

6. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-de~x!em~ ~ession la question intitulee "Rap
port du Conute special de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du role de l'Organisation". 

8/e seance pleniere 
29 novembre 1976 

8 Documents officiels de I' Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 33 (A/31/33). 

31/76. Application par les Etats des dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general9 re
latif a !'application par les Etats des dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 19611°, 

Notant que le nombre d'Etats parties a la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 
a augmente apres I' adoption par 1' Assemblee generate 
de la resolution 3501 (XXX) du 15 decembre 1975, 

Preoccupee par la persistance des cas de violation 
des normes du droit diplomatique concernant, en par
ticulier, le statut du courrier diplomatique et de la va
lise diplomatique non accompagnee d'un courrier diplo
matique, 

Reconnaissant l'opportunite d'etudier la question 
du statut du courrier diplomatique et de la valise di
plomatique non accompagnee d'un courrier diplomati
que au regard de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961, 

Estimant souhaitable d'examiner periodiquement, 
lors de ses sessions, la question de l'application par les 
Etats des dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, 

1. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait a devenir parties a la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961; 

2. Reaffirme la necessite pour les Etats 
d'appliquer strictement les dispositions de la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, 
de fa'ron a maintenir entre eux des relations normales, 
a renforcer la paix et la securite internationales et a 
developper la cooperation internationale; 

3. Invite les Etats Membres a presenter OU 

completer leurs commentaires et observations sur les 
moyens d'assurer l'application des dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
~e 1961 et sur la desirabilite d'elaborer des disposi
tions touchant le statut du courrier diplomatique 
conformement au paragraphe 4 de la resolution 3501 
(XXX) de I' Assemblee generate, en prenant egalement 
en consideration la question de la valise diplomatique 
non accompagnee par un courrier diplomatique; 

4. Prie la Commission du droit international 
~·etudie~ en temps opportun, en tenant compte des 
mformat10ns contenues dans le rapport du Secretaire 
g_eneral relatif a l'application par les Etats des disposi
tions de la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques de 1961 et des autres informations sur la 
question qui seront re'rues des Etats Membres par 
l'intermediaire du Secnhaire general, les propositions 
concemant l'elaboration d'un protocole relatif au 
stat~t du courrier diplomatique et de la valise diplo
mabque non accompagnee par un courrier diploma
tique, qui developperait et concretiserait la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-troisieme ses-

9 A/31/145 et Add. I. 
10 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, n° 7310, p. 95. 
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sion un rapport analytique concernant les moyens 
d'assurer l'application de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, sur la base des 
commentaires et observations re9us des Etats 
Membres ace sujet et compte tenu des resultats, s'ils 
sont deja disponibles, de l'etude par la Commission du 
droit international des propositions concernant 
l' elaboration du protocole susmentionne; 

6. Decide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
'' Application par les Etats des dispositions de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961 : rapport du Secretaire general". 

97e seance pleniere 
13 decembre 1976 

31/'Y"I. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa vingt-huitieme ses
sion 11, 

Soulignant la necessite de poursuivre le 
developpement progressif du droit international et sa 
codification pour en faire un moyen plus efficace 
d'atteindre Jes buts et d'appliquer les principes 
enonces aux Articles 1 et 2 de la Charte des Nations 
Unies et dans la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre Jes Etats 12 , et pour donner une im
portance accrue au role qu'il joue dans Jes relations 
entre Etats, 

Sefelicitant du fait que la Commission du droit inter
national a acheve l' examen en premiere lecture du pro
jet d'articles sur la clause de la nation la plus favorisee, 

Prenant note avec satisfaction des travaux realises 
par la Commission du droit international sur la 
responsabilite des Etats, la succession d'Etats dans Jes 
matieres autres que les traites et le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
au~res que la navigation, 

Notant avec satisfaction que la Commission du 
droit international continue de s'attacher particuliere
ment a rationaliser davantage son organisation et ses 
methodes de travail, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa vingt-huitieme 
session; 

2. Exprime sa satisfaction a la Commission du 
droit international pour le travail qu' elle a accompli a 
cette session; 

3. Approuve le programme de travail envisage par 
la Commission du droit international pour 1977; 

4. Recommande a la Commission du droit 
international : 

a) D'achever a sa trentieme session, en tenant 
compte des observations re9ues des Etats Membres, 
des organes de l'Organisation des Nations Unies 

11 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n• JO (A/31/ 10). 

12 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

competents en la matiere et des organisations inter
gouvernementales interessees, l'examen en deuxieme 
lecture du projet d'articles sur la clause de la nation la 
plus favorisee adopte a sa vingt-huitieme session; 

b) De poursuivre, a titre hautement prioritaire, ses 
travaux sur la responsabilite des Etats, en tenant 
compte des resolutions pertinentes de l' Assemblee 
generale adoptees a des sessions anterieures, afin de 
terminer, si possible avant l' expiration du prochain 
mandat des membres de la Commission du droit inter
national, la preparation du projet d'une premiere serie 
d'articles sur la responsabilite des Etats pour faits in
temationalement illicites et d'aborder le plus tot pos
sible la question distincte de la responsabilite inter
nationale pour les consequences prejudiciables 
d'activites qui ne sont pas interdites par le droit inter
national; 

c) De poursuivre, en priorite, la preparation de pro
jets d'articles sur : 

i) La succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traites; 

ii) Les traites conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations inter
nationales; 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
autres que la navigation; 

5. Prie instamment les Etats Membres qui ne l'ont 
pas encore fait de presenter par ecrit au Secretaire 
general leurs observations sur la question du droit re
latif aux utilisations des voies d'eau internationales a 
des fins autres que la navigation; 

6. Exprime sa conviction que la Commission du 
droit international continuera d'evaluer l'etat 
d'avancement de son travail et d'adopter les methodes 
de travail les mieux con9ues pour assurer la realisation 
rapide des taches qui lui sont confiees; 

7. Appuie la demande de la Commission du droit 
international tendant a ce que le Secretaire general 
etablisse et publie des que possible une nouvelle 
edition revisee de la brochure intitulee La Commission 
du droit international et son reuvre; 

8. Exprime le vreu que des seminaires continuent a 
etre organises a l'occasion des sessions de la Commis
sion du droit international et qu'un nombre croissant 
de participants de pays en developpement se voient 
offrir la possibilite d'y assister; 

9. Prie le Secretaire general de porter a l'attention 
de la Commission du droit international les comptes 
rendus des de bats que l' Assemblee generale a 
consacres, !ors de sa trente et unieme session, au rap
port de la Commission. 

99e seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/98. Reglement d'arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial inter
national 

L' Assemblee generale, 

Reconnaissant l'utilite de l'arbitrage en tant que 
methode de reglement des litiges nes des relations 
commerciales internationales, 


